CONDITIONS  GENERALES  DE  VENTE
	PRIX DE VENTE 

Les produits sont facturés suivant nos tarifs au jour de la livraison et s’entendent hors T.V.A. majorés d’une éventuelle participation aux frais de port  (définie au paragraphe conditions de livraison). Les tarifs font l’objet d’une révision annuelle formalisée par la réalisation d’un nouveau document.

CONDITIONS DE LIVRAISON

Nos conditions et frais de livraisons sont disponibles sur le tarif en vigueur ou sur le devis qui vous aura été envoyé. 








DELAIS DE LIVRAISON

Les délais de livraison prévus dans les confirmations de commande ne sont donnés qu’à titre indicatif, et les retards éventuels n’autorisent pas l’acheteur à refuser la marchandise ou à réclamer des dommages-intérêts.
CAS FORTUIT ET FORCE MAJEURE

Nous sommes libérés de l’obligation pour tous cas fortuits et force majeure. Sont notamment considérés comme cas fortuits, les grèves totales ou partielles, les inondations, incendies, etc...

PRODUITS

Nous nous réservons le droit de modifier ou de supprimer tout modèle sans préavis ni contestation possible.

LIVRAISON

Lors de la réception de la commande et avant le départ du transporteur, vous devez impérativement procéder à l’ouverture de cette dernière et à sa vérification. Vous signerez à cet effet un bon de livraison ou de transport. Dans le cas d’avarie de transport, nous déclinons toute responsabilité si des réserves n’ont pas été faites auprès du transporteur. A défaut de celles-ci ou en cas de réserves insuffisantes, nous nous réservons le droit de refuser la reprise ou l’échange du produit. Toute réclamation concernant le transport doit parvenir dans les 48H par lettre recommandée auprès du transporteur. 
Il est rappelé que la mention « sous réserve de déballage » est dépourvue de toute portée légale et ne saurait vous dégager de votre devoir de contrôle de l’état de la marchandise livrée. Si le livreur ne vous laisse pas le temps de ce contrôle, il faut impérativement le préciser sur le bordereau de transport et faire contresigner le chauffeur.
Toutes les réclamations (hors transport), erreurs ou défectuosités constatées doivent être formulées dans les cinq jours suivant la réception de nos marchandises. Passé ce délai, aucune réclamation ne sera admise. Nous n’acceptons aucun retour de marchandises sans accord préalable écrit.
CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE

Le vendeur se réserve la propriété des marchandises livrées par lui jusqu’au paiement intégral du prix.

L’acheteur devra faire assurer les marchandises contre les pertes et dégâts et prévenir le vendeur de toutes mesures prises par des tiers sur lesdites marchandises, par exemple : les saisies pratiquées sur les marchandises faisant l’objet de ladite réserve. En cas de non paiement d’une seule échéance, la restitution des marchandises livrées pourra être réclamée par le vendeur et cette revendication pourra être faite par tous moyens :
 - lettre recommandée avec A.R.

- inventaire contradictoire,

- sommation d’huissier.

L’acheteur ne peut se dérober, sous peine de dommages-intérêts, à la restitution des marchandises, soit au vendeur, soit à toute personne mandatée par lui. 

En cas de revente, et ou transformation, l’acheteur s’engage à la première demande, à céder tout ou partie des créances acquises sur les sous-acquéreurs et ce à concurrence des sommes encore dues.

Cette sûreté pourra faire l’objet d’un accord écrit de subrogation de créance de l’acheteur au profit du vendeur vis-à-vis des sous-acquéreurs et opposables aux tiers.

Cette subrogation de créance pourra être demandée :

- en cas de retard de paiement,

- en cas d’un état de protêt ou nantissement positifs,

- en cas d’absence de garantie d’un nouveau client.

En cas de refus de l’acheteur de fournir une telle sûreté, les livraisons pourront être suspendues à la seule initiative du vendeur.
PAIEMENT 

Toutes nos marchandises sont payables :


Net, par LCR à 30 jours fin de mois sauf conditions particulières.                             .   

De convention expresse et sauf report sollicité à temps et accordé par nous, le défaut de paiement de nos fournitures à l’échéance fixée entraînera :

1-l’exigibilité immédiate de toutes les sommes restant dues,

  quel que soit le mode de règlement prévu (par traite acceptée ou non) ;

2-l’exigibilité de pénalités de retard égales 15% par an 
  (L441-3 et L441-6 du code de commerce) 
3-l’exigibilité, d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement due au créancier   d’un montant minimum de 40 € (art.441-6 du code de commerce) et à titre de dommages et intérêts et de clause pénale 15% des sommes dues, outre les intérêts de retard et les « frais judiciaires éventuels ». 
4-tout retard de paiement de plus trente jours entraînera l’envoi d’une mise en demeure et l’application, à titre de dommages et intérêts, de la clause pénale de 20% de la somme impayée TTC, sans préjudice de paiement de l’ensemble des frais de justice, instance, d’action ou de recouvrement. Les acomptes seront définitivement acquis à la société RESISTUB Productions.


	






5-la possibilité d’un règlement avant livraison, de toute commande en cours ou à venir, ou l’annulation de celle-ci.

En cas de défaillance d’un débiteur, nous nous réservons le droit de refuser, ou d’annuler ses commandes en cours, sans préjudice de tous autres recours.

REGLEMENT DES COMMISSIONS
Les commissions seront déclarées puis payées lorsque le bénéficiaire du groupement aura lui-même payé la facture à RESISTUB PRODUCTIONS. 

Les commissions sont calculées hors transport et frais logistiques.
LA GARANTIE

1 – Présentation

Les produits RESISTUB PRODUCTIONS  bénéficient d’une garantie contractuelle de 2 ans (y compris pièces détachées). Elle est assurée par RESISTUB PRODUCTIONS  auprès de son CLIENT DISTRIBUTEUR.

Le distributeur répercute cette garantie vers son client consommateur, il tient à sa disposition le texte ainsi que les conseils d’utilisation et d’entretien du produit.

Cette garantie ne réduit, ni ne supprime la garantie légale des défauts ou vices cachés du mobilier (ou de l’ensemble mobilier) (art. L211-1 et suivants du code de la consommation). 
2- Domaine de la garantie

RESISTUB PRODUCTIONS  s’engage à remédier gratuitement à tout défaut qui pourrait apparaître 
sur le produit en usage normal. 

Les caractéristiques garanties du produit sont :

. la sécurité en usage
                . la solidité

. la durabilité
                             . le maintien de la qualité d’usage.

La garantie se limite à la réparation des pièces ou du mobilier reconnu défectueux, ou à son échange avec un produit similaire, hors frais de main d’œuvre pour le montage, le démontage et le remontage, franco de port jusque chez le distributeur, à l’exclusion de toute autre prestation ou de tout versement de dommage et intérêts.

Dans le cas ou le réassort est impossible (composant indisponible) un composant ou un revêtement similaire est proposé.
3- Exclusions de la garantie
. Les détériorations visibles de la livraison du produit et n’ayant pas fait l’objet de   réserves,

. Les détériorations provoquées lors de la livraison, de l’installation ou du montage, par le distributeur, l’installateur ou le consommateur,

. Les détériorations provoquées par un usage différent de celui pour lequel le produit a été conçu, par une mauvaise utilisation ou le non respect de la notice de montage, du guide de pose ou des conseils d’entretien,

. Les modifications d’aspect du produit consécutives à l’usage, en particulier pour les éléments soumis à usure.

. Les singularités du matériau (métal, bois, revêtement,…),

. Les dommages provoqués par des parasites provenant des locaux du distributeur, de ses mandataires ou du consommateur,

. Les produits qui ont été entreposés dans des conditions inadaptées.
4 – Mise en oeuvre de la garantie

La garantie prend effet le jour de la livraison dans les lieux déterminés par le contrat de vente, et ce pour une durée de 2 ans.

Les marchandises contestées seront stockées en magasin par le distributeur jusqu’au règlement définitif par expertise amiable ou judiciaire. Si l’expertise montre que les marchandises n’étaient pas contestables, les frais seront supportés par le distributeur. 

Le distributeur ne peut ni refuser de restituer, à la demande de RESISTUB PRODUCTIONS  , les marchandises faisant l’objet d’une réclamation, ni les retourner sans l’autorisation de RESISTUB Productions. La mise en œuvre de la garantie s’effectue selon les modalités d’un Service Après-Vente gratuit.

INTEGRATION DES VISUELS RESISTUB DANS LES SITES INTERNET

Toute intégration, de photos ou de visuels quels qu’ils soient, est soumise à autorisation de RESISTUB Productions. La société RESISTUB PRODUCTIONS  établit au bénéfice de son distributeur une charte définissant les produits, les logos et les règles d’utilisation de ces supports et, seule l’acceptation de cette charte autorise celui-ci à insérer les éléments dans son site INTERNET.

JURIDICTION

En cas de litige ou contestation, le Tribunal de Commerce de la Roche sur Yon est seul compétent, quels que soient le lieu de livraison et le mode de paiement accepté. Toute commande emporte de plein droit de la part de nos clients, leur adhésion sans réserve, aux conditions générales de vente énoncées ci-dessus, nonobstant toute stipulation contraire figurant à leurs propres conditions générales d’achat.
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